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Dans un souci de cohérence et d’efficience, une approche territoriale différenciée dans les zones d’intervention sera 

appliquée. Prenant en compte le contexte local, elle mettra progressivement en œuvre un paquet complet d’activités 

multisectorielles, en vue de démontrer un impact plus important.  

La présente action, qui poursuit les actions entamées sous les AAP 2021 et 2022, présente un caractère d’extension 

par les composantes d’état-civil, de nutrition et d’eau & assainissement. Les leçons tirées à mi-parcours et les 

évaluations de la stratégie d’intervention permettront à la fois de réajuster (si besoin) la mise en œuvre de l’action, et 

également de guider la formulation des actions ultérieures, qui pourront à leur tour intégrer de nouvelles composantes 

du développement humain. Ces résultats ne seront atteints et pérennisés que si la volonté politique et la stabilité du 

pays sont maintenues avec un engagement durable des parties prenantes. 

 

 

 


